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Argumentaire 

Depuis son apparition, la Finance islamique connaît un développement rapide et important qui tend à 

s’accentuer ces quatre dernières décennies. C’est ainsi que le nombre d’institutions financières 

islamiques (IFI) dans le monde est passé d’une seule en 1965 à plus de 300 aujourd’hui dans plus de 

75 pays. Les actifs financiers islamiques passent également d’une valeur de 5 milliards de dollars à la 

fin des années 80 à approximativement 1 900 milliards de dollars en 2013.  

Si une première explication de cette constante ascension est idéologique et porte les prémices d’un 

potentiel encore plus important : les 1,5 milliards de musulmans dans le monde seraient dépositaires 

d’environ 2 500 milliards de dollars- le développement de la finance islamique a profité d’autres 

facteurs tout aussi déterminants.  

D’une part, le soutien politique d’Etats affichant plus librement leur orientation ou du moins leur 

ouverture islamique a assuré une expansion de la finance islamique qui s’est étendue à des pays même 

occidentaux (Angleterre, Allemagne, Etats-Unis, etc.) 

D’autre part, l’effort de normalisation entrepris par les instances mondiales de réglementation et de 

normalisation islamique a permis le développement d’une forme de finance , dite finance alternative, 

qui présente sur de nombreux aspects une coupure par rapport à la finance conventionnelle. 

Plus particulièrement, les activités financières dans le cadre de la finance islamique sont encadrées par 

un ensemble de prescriptions parmi lesquelles on trouve la prohibition du prêt à intérêt et de la 

spéculation : deux leviers du système financier conventionnel. Sans oublier l’interdiction faite aux 

institutions islamiques de financer des activités illicites d’un point de vue religieux (les armes, le porc, 

l’alcool, l’industrie du jeu et de la pornographie…) renforçant ainsi l’éthique de cette finance. 

Le succès de la finance islamique est d’autant plus controversé et médiatisé qu’il coïncide avec un 

malaise profond qui frappe le système financier international -et son modèle sous-jacent de capitalisme 

de marché -en proie ces dernières années aussi bien à des scandales éthiques qu’à des turbulences  

et crises répétitives. 

Dans ce registre, la finance islamique est mise en avant comme modèle alternatif porteur de qualités de 

prudence et d’éthique mais aussi d’une approche participative de financement des affaires qui sert un 

développement économique mondial global et soutenu. 

C’est ainsi que techniquement, les banques islamiques ne peuvent pas porter sur leurs bilans les 

obligations adossées à des actifs titrisés, qualifiés de produits toxiques lors de la récente crise, car ces 

derniers sont des instruments de taux prohibés (ribâ) et spéculatifs (maisir) et contraires à la règle 

fondamentale d’adossement à un actif tangible.  

De plus, la finance islamique, en se basant sur la règle de partage des pertes et profits,  gagne 

également du terrain auprès des entreprises et notamment pour ce qui est des produits de la finance 

participative de projet à travers les différentes variantes de la Musharaka et de la Mudharaba. 

Si dans un premier abord, la finance islamique répond à un besoin réel d’une alternative à la finance 

conventionnelle, sa difficulté à percer le système financier international montre qu’un important effort 

conceptuel, technique et pratique reste encore à accomplir.  
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A travers ce colloque, nous interrogeons la capacité de la finance islamique à servir de modèle 

alternatif de développement de la finance mondiale. Cette réflexion prend une importance particulière 

pour le Maroc actuellement engagé dans un chantier de réforme réglementaire en vue d’ouvrir le 

paysage financier national sur cette forme de finance alternative.  

Pour ce faire, nous jugeons opportun de commencer par une analyse des frontières de démarcation 

entre la finance islamique et la finance conventionnelle à la recherche des sources de divergences mais 

aussi des enjeux de l’intégration de la Finance Islamique dans la sphère mondiale.  

Dans un deuxième lieu, nous nous pencherons sur l’évaluation des qualités attendues des institutions 

islamiques en termes de bonne gouvernance mais aussi de gestion des risques.  

Dans un troisième lieu, nous analyserons les propriétés techniques mais aussi juridiques et fiscales des 

produits islamiques en vue de s’approcher de l’esprit des prescriptions islamiques au-delà des 

questions de forme. L’analyse de la communication et du marketing des institutions islamiques 

présente un autre éclairage de cette question. 

Enfin, nous aborderons les apports de la finance islamique dans un cadre plus global de 

développement économique et notamment la propension de la micro-finance islamique à favoriser 

l’investissement, l’inclusion sociale et le développement durable. 

Axes de Recherche Prioritaires 

Les organisateurs de ce colloque ont choisi pour thématique principale la capacité de la finance 

islamique à servir de modèle alternatif de développement de la finance mondiale. Les axes prioritaires 

de recherche qui catalyseront les différentes communications sont :  

 Finance Islamique versus Finance Conventionnelle : les frontières de démarcation   

 Industrie de la finance islamique : organisation et réglementation 

 Gouvernance, contrôle et audit des institutions financières islamiques  

 Gestion des risques dans la Finance islamique  

 Produits islamiques : aspects juridiques et fiscaux 

 Modes de financement et d’investissement des organisations islamiques 

 Communication et marketing des institutions et produits islamiques 

 Micro-finance islamique et inclusion sociale  

 Finance islamique et autres formes de finance alternative 

 Finance islamique et développement économique et social 

Nous invitons les chercheurs, académiciens et praticiens à proposer des communications sur ces 

questions. Les doctorants peuvent également soumettre des propositions de communication relatives à 

leurs travaux avancés de recherche.  



Colloque.fin.islamique@gmail.com 

Ecole Nationale de Commerce et de Gestion I Adresse : BP 1420 Kénitra 14000-Maroc I Tél : (+212) 5 37 32 93 22 
I Fax : (+212) 5 37 37  56 37 I Web : encgk.ac.ma 

  

Soumission des propositions 

La date limite pour la réception des intentions de communication est fixée au 11/10/2015. Les 

participants retenus, informés au plus tard le 18 octobre 2015,  doivent  soumettre le texte intégral de 

la communication au plus tard le 15 novembre 2015.  

Les auteurs intéressés sont priés d’envoyer leurs papiers sous forme électronique à l’adresse suivante : 

Colloque.fin.islamique@gmail.com 

Les auteurs des articles soumis seront informés de la décision du comité scientifique du colloque au 

plus tard le 22 novembre 2015. 

Informations aux participants 

La langue de communication est le français. Ceci dit, au regard des besoins du thème de recherche, les 

propositions en arabe et en anglais seront les bienvenues avec si possible support écrit en français 

(diaporama, document reprographié).  

Les intentions des communicants doivent respecter les caractéristiques suivantes :  

 Nom, prénom et courriel de tous les co-auteurs 

 Institution/organisation de rattachement 

 Titre de la communication 

 Mots-clés : 3 à 5 

 Résumé de la communication (3000 à 4000 signes, espaces compris) présentant les 

fondements et les intentions de la communication. Le résumé sera problématisé et veillera à 

faire apparaître l’intérêt au regard de la thématique du colloque. S’il s’agit d’une 

communication scientifique, les références théoriques et méthodologiques apparaîtront 

clairement. Au moins trois références bibliographiques devront être citées.  

Les communications acceptées seront éditées en version papier et électronique. Les meilleurs papiers 

sélectionnés par le comité scientifique se verront proposer une public ation dans un numéro spécial 

d’une revue scientifique ou d’un ouvrage collectif.  

Comité Scientifique 

- MERBOUH K. (UNIVERSITE PARIS 9 DAUPHINE, FRANCE) 

- HAMES K. (UNIVERSITE MOHAMMED V,  FSJES, SALE) 

- GHASSAN H.B. (UNIVERSITE UMM AL-QURA, ARABIE SAOUDITE) 

- ERRAMI Y. (ESC PAU, FRANCE) 

- EL KETTANI O. (UNIVERSITE MOHAMMED V, FSJES AGDAL, RABAT) 

- TOUNSI S. (UNIVERSITE MOHAMMED V,  FSJES AGDAL, RABAT) 

- ZNATI M. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, FSJES, KENITRA) 

- NADIF M. (UNIVERSITE MOHAMMED V,  FSJES, SOUISSI II) 

- BOUAAYADI A. (UNIVERSITE MOULAY ISMAIL, FSJES, MEKNES) 
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- RHELLOU A. (UNIVERSITE IBN ZOHR, FSJES, AGADIR) 

- ACHIBANE M. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, ENCG, KENITRA) 

- CHERKAOUI K. (UNIVERSITE MOHAMMED V,  FSJES, SALE) 

- TAOUAB O. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, ENCG, KENITRA) 

- KADOURI A. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, ENCG, KENITRA) 

- NOUISSER O. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, ENCG, KENITRA) 

- RGUIBI K. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, ENCG, KENITRA) 

- AZDIMOUSA H. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, ENCG, KENITRA) 

- EL MOUDDEN A. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, ENCG, KENITRA) 

- MOUTAHADDIB. A. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, ENCG, KENITRA) 

- AZEGAGH J. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, ENCG, KENITRA) 

- CHERQAOUI M. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, ENCG, KENITRA) 

- EL HAMMA A. (UNIVERSITE IBN TOFAIL, ENCG, KENITRA) 

Coordonnateurs 

Mustapha ACHIBANE, Kader MERBOUH et Mariam CHERQAOUI  

Comité d’Organisation  

ACHIBANE  M. (ENCG, Kénitra), MERBOUH K. (Université Paris Dauphine, France), AIT 

LAMQADDEM H. (ENCG, Kénitra), AZDIMOUSA H. (ENCG, Kénitra) , AZEGAGH J. (ENCG, 

Kénitra), BENYOUSSEF H. (ENCG, Kénitra), BOURIQUI I. (ENCG, Kénitra) , CHERQAOUI M. 

(ENCG, Kénitra), EL HAMMA A. ((ENCG, Kénitra), EL MOUDDEN A. (ENCG, Kénitra), 

KADOURI A. (ENCG, Kénitra) , MOUTAHADDIB A. (ENCG, Kénitra), NOUISSER O. (ENCG, 

Kénitra), RGUIBI K. (ENCG, Kénitra), TAOUAB O. (ENCG, Kénitra) 

Dates Clefs à Retenir 

 11/10/2015 : Date limite de réception des intentions de communication 

 18/10/2015 : Réponse du comité scientifique 

 15/11/2015 : Date limite de réception des textes définitifs  

 22/11/2015 : Réponse du comité scientifique 

 10/12/2015  et 11/12/2015 : Dates du Colloque 


